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Le Vlaamse Zorgfonds est le fonds de réserve que le gouvernement flamand constitue pour faire 

face, dans un avenir proche, à la croissance des frais non-médicaux suite au vieillissement de la 

population. Ce fonds atteint aujourd'hui près de 400 millions d'euros; fin 2003, il atteindra 

quelque 430 millions d'euros. 

 

Le gouvernement flamand a décidé de placer cet argent public de manière sûre et durable. Le 

Zorgfonds se composera dans un premier temps de 90% de placements en obligations et de 10% 

en actions. Pour la sélection des obligations d'entreprises et des actions, il sera exclusivement fait 

appel au registre d'investissement d'Ethibel. La part en actions portera le label Ethibel. 

 

Comme l'affirme Kurt Jacobs, Marketing & Sales Manager d'Ethibel, "en prenant cette décision, 

le Vlaamse Zorgfonds est le premier gros investisseur institutionnel belge à franchir le cap des 

placements durables. Cette décision a été prise après de longues concertations avec divers 

conseillers financiers. On espère que cette démarche constituera un encouragement pour d'autres 

investisseurs institutionnels souhaitant recourir à un plus grand nombre de critères socio-éthiques 

dans la sélection de leurs placements". 

 

Dans la mesure où l'univers d'Ethibel s'étend, les dotations de 2003 et de 2004 pourront 

également se faire en concordance avec les critères d'Ethibel en matière de placements durables. 


